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Avis de convocation / avis de réunion



PLACEMENT PIERRE 

Société Civile de Placement Immobilier 

Capital de 153.450.585 euros au 31 octobre 2018 

Siège Social : 13, Avenue Lebrun à Antony Cedex (92188) 

337.646.764 RCS Nanterre 

 

 

Avis de convocation à l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du Mercredi 12 décembre 2018, les associés de la 

S.C.P.I PLACEMENT PIERRE sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire, réunie sur deuxième convocation, le 

Mercredi 19 décembre 2018 à 11 h 00, salle Péguy au 4, rue du Havre à PARIS (75009), à l’effet de délibérer, conformément 

aux dispositions du Code monétaire et financier, sur le même ordre du jour.  

 

Ordre du jour. 

 

Résolutions à caractère Extraordinaire  

 

1. Politique d’investissement en Europe 

2. Approbation du capital social effectif au 

31 octobre 2018 

3. Réduction du capital statutaire maximum 

4. Modification de l’article 1 des statuts 

5. Modification de l’article 2 des statuts 

6. Modification de l’article 5 des statuts 

7. Modification de l’article 6 des statuts 

8. Modification de l’article 7 des statuts 

9. Suppression de l’article 8 des statuts 

10. Suppression de l’article 9 des statuts 

11. Création de l’article 8 des statuts 

12. Modification de l’article 10 des statuts 

13. Modification de l’article 11 des statuts 

14. Modification de l’article 12 des statuts 

15. Modification de l’article 13 des statuts 

16. Modification de l’article 13 bis des statuts 

17. Création de l’article 14 des statuts 

18. Modification de l’article 14 des statuts 

19. Modification de l’article 15 des statuts 

20. Modification de l’article 16 des statuts 

21. Modification de l’article 17 des statuts 

22. Modification de l’article 18 des statuts 

23. Modification de l’article 18 bis des statuts 

24. Modification de l’article 19 des statuts 

25. Modification de l’article 20 des statuts 

26. Modification de l’article 20 bis des statuts 

27. Modification de l’article 20 ter des statuts 

28. Modification de l’article 21 des statuts 

29. Modification de l’article 22 des statuts 

30. Modification de l’article 23 des statuts 

31. Modification de l’article 24 des statuts 

32. Modification de l’article 25 des statuts 

33. Modification de l’article 25 bis des statuts 

34. Modification de l’article 26 des statuts 

35. Modification de l’article 27 des statuts 

36. Modification de l’article 28 des statuts 

37. Modification de l’article 29 des statuts 

38. Modification de l’article 30 des statuts 

39. Modification de l’article 31 des statuts 

40. Pouvoirs 

 

————— 

 

Conformément à l’article R.214-141 du Code Monétaire et Financier, le formulaire de vote vaut pour les assemblées successives 

convoquées avec le même ordre du jour. En conséquence, la Société de Gestion conserve les bulletins de vote des associés qui se 

sont exprimés lors de la première convocation. Les associés qui ne sont pas exprimés lors de cette première convocation et qui 
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n’assisteraient pas à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 19 décembre 2018, sont invités à bien vouloir nous retourner le 

bulletin de vote qu’ils ont reçu avec la première convocation.  
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